
 
Comité Tennis de l’Yonne - 10 Avenue du 4ème Régiment d’Infanterie - 89000 AUXERRE 

Tél : 03.86.48.28.90 - Courriel : comite.yonne@fft.fr 

INSCRIPTION FORMATION ARBITRE (A1)  

• L’arbitre de chaise est chargé de la direction d’une partie. 
• Il juge la matérialité des faits et veille au respect des règles du jeu et du code de conduite.  
• Le juge de ligne aide l’arbitre de chaise en jugeant les balles sur une ligne. 

Examen NIVEAU DEPARTEMENTAL (Organisation et validation des qualifications) 
 

DATE DE LA FORMATION 

 A1 

Date de la formation A définir 

Date Examen A définir 

Date limite d’inscription Jeudi 29 Février 2024 

Lieu Examen A définir 

 Le candidat doit être licencié 2024. 
 Pour le A1 le candidat doit avoir 13 ans minimum (né en 2011 pour la saison 2024) 
 Cette formation est gratuite 

CLUB :     

NOM & PRENOM 
N° de 

Licence 

N° de 
Téléphone MAIL 

    

    

    

    

    

    

    

    

Cette fiche d’inscription est à retourner uniquement par mail à comite.yonne@fft.fr 
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